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Commission de suivi de carrière de RAVAUD

COMPTE RENDU DE REUNION

Séance du 09 mai 2005

Ordre du Jour :  

· Point  sur les dispositifs installés

· Proposition d’aménagement de l’exploitation pour tenir compte des contraintes climatiques 

· Questions diverses

Membres de la commission : 


· Représentants du Conseil Municipal d'Aussac-Vadalle : 

· Gérard LIOT, 

· Jacky BRUNET (absent )

· Bernard MAUPETIT (excusé)

· Gérard GRZESKIEWIEZ (Excusé)

· Jean-Pierre HARDY

· Représentant la commune de Nanclars

· Représentant conseil municipal (absent )

· Représentants les riverains

· Marie-Hélène GRZESKIEWIEZ (Excusée)

· Représentants Charente Nature

· Gilles MARSAT

· Représentant la Société CDMR

· Alexander GARANDEAU

· Responsable de la carrière


Le Président ouvre la séance à 18h15 

Point sur les dispositifs installés 

Les postes criblages sont couverts (limitation des bruits et poussières)

Le Primaire : prévision de couvrir de la trémie( exclue)  jusqu’à la sortie de goulotte (obligation de laisser la partie vidage sortie broyeur carrière libre) date non fixée

Un nouveau dispositif électrostatique serait disponible sous réserve de la confirmation de son fonctionnement !

Un arrosage du 0/30 et un pour le 0/6 (compte tenu du problème du taux d’humidité)

L’arrosage des pistes est fait à la demande, en fonction du besoin.

Nota : le dispositif est basé sur une rapport entre la température et l’augmentation de la consommation d’eau. 

Une campagne de mesure pour le tir de mines a été réalisée. Les résultats sont conformes aux valeurs autorisées. 

Proposition d’aménagement de l’exploitation pour tenir compte des contraintes climatiques 

· Proposition   de la société garandeau( voir document joint)

· Pas de tir de mines avant 8h00 le matin et après 12h00

· Il faut que le traitement s’arrête s’il n’y a plus d’eau. Donc une meilleure gestion en amont de l’eau est souhaitable

· La nuit les bips de reculs sont remplacés par des flashs

· Au niveau de personnel les conditions de travail sont plus faciles.

Le Président lève la séance à 19h30
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